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ARTICLE 23

À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« peut ordonner »

le mot :

« ordonne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Agir ensemble, par cet amendement, vise à assortir les sanctions prévues à l’encontre 
d’un directeur d’établissement privé hors contrat en cas de non-respect des obligations prévues par 
la loi d’une interdiction obligatoire – et non plus d’une faculté d’interdire- d’enseigner ou de diriger 
un établissement scolaire par le juge.


